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Textes de référence________________________________________     
 

Code de l’éducation du 31/08/2006 : partie 2 – livre 3 – chapitre 2 – section 1 – article D. 312 - 4 

Décret n° 2009-148 du 10-2-2009 (BO spécial n° 2 du 19/02/ 2009) relatif à l’organisation de la voie professionnelle et 
modification de la partie réglementaire du code de l’éducation. 

Décret n° 2009-146 du 10-2-2009 (BO spécial n° 2 du 19/02/ 2009) relatif au brevet d’études professionnelles et 
modification de la partie réglementaire du code de l’éducation 

Décret n° 2009-147 du 10-2-2009 (BO spécial n° 2 du 19/02/ 2009) relatif au certificat d’aptitude professionnelle et 
modification de la partie réglementaire du code de l’éducation 

Arrêté du 10-2-2009 (BO spécial n° 2 du 19/02/ 2009) relatif aux enseignements dispensés dans les formations sous statut 
scolaire préparant au baccalauréat professionnel 

Arrêté du 10-2-2009 (BO spécial n° 2 du 19/02/ 2009) relatif au programme d'enseignement d'éducation physique et 
sportive pour les classes préparatoires au C.A.P. et pour les classes préparatoires au baccalauréat professionnel 

Arrêté du 15-7-2009 (BO n° 31 du 27 août 2009) relatif aux modalités d'organisation du contrôle en cours de formation 
et de l'examen terminal prévus pour l'E.P.S. aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d'aptitude 
professionnelle et du brevet d'études professionnelles 

 
Note de service n° 2009-141 du 8-10-2009 (BO n° 42 du 12 novembre 2009) relatif à l’évaluation de l'éducation physique 
et sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d'aptitude professionnelle et du brevet d'études 
professionnelles 
 
Arrêté du 8 novembre 2012 relatif à l’obtention de dispenses d’unités à l’examen du baccalauréat professionnel 
 
Note de service n°2014-071 du 30-04-2014 (BO ,°23 du 5 juin 2014) : Sport de haut niveau 
 
Arrêté du 7-7-2015 – J.O. du 28-7-2015 Création d'une unité facultative ponctuelle d'éducation physique et sportive au 
baccalauréat professionnel. 
 
Décret n° 2015-846 du 9-7-2015 : conditions d'évaluation BCP. 
 
Arrêté du 11 juillet 2016 modifiant l’arrêté du 15 juillet 2009: modalités d’organisation du contrôle en cours de formation 
et de l’examen terminal prévus pour l’EPS aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d’aptitude 
professionnelle et du brevet d’études professionnelles 
 
Circulaire n° 2017-058 du 4-4-2017 (BO n°16 du 20 avril 2017) : Évaluation de l'éducation physique et sportive aux 
examens du baccalauréat professionnel, du brevet des métiers d'art, du certificat d'aptitude professionnelle et du brevet 
d'études professionnelles 
 
Circulaire n° 2018-029 du 26-2-2018 (BO n° 9 du 1er mars 2018) : Évaluation de l'éducation physique et sportive aux 
examens du baccalauréat professionnel, du brevet des métiers d'art, du certificat d'aptitude professionnelle et du brevet 
d'études professionnelles 
 

EDUSCOL : http://eduscol.education.fr/cid52445/reglementation-applicable-a-tous-les-examens.html  

   

RAPPEL : Ă  Nous vous invitons à vous renseigner sur le site académique. 
 

u  Tous les textes officiels ainsi que les documents académiques sont consultables sur le site EPS de 
l’académie de Dijon : 

http://eps.ac-dijon.fr/ 
 

http://www.education.gouv.fr/cid23845/mene0900059d.html
http://www.education.gouv.fr/cid23843/mene0900057d.html
http://www.education.gouv.fr/cid23846/mene0900058d.html
http://www.education.gouv.fr/cid23841/mene0900061a.html
http://www.education.gouv.fr/cid23833/mene0829948a.html
http://www.education.gouv.fr/cid42641/mene0916587a.html
http://www.education.gouv.fr/cid49529/mene0922931n.html
http://eduscol.education.fr/cid52445/reglementation-applicable-a-tous-les-examens.html
http://eps.ac-dijon.fr/


 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

 

             

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

o Le référentiel national d'évaluation est établi pour chacune des épreuves en référence aux niveaux 3 et 4 des 
compétences attendues fixés par les programmes de la voie professionnelle. Le niveau 3 est considéré comme 
exigible pour l’enseignement commun évalué dans le cadre d’un BEP ou d’un CAP. Le niveau 4 correspond au 
niveau attendu pour le BAC professionnel. Chaque fiche mentionne le niveau de compétence attendu, les 
modalités d'organisation des épreuves, les éléments à évaluer et les repères de notation.  
 

A retenir : 
À partir de ces fiches, l’équipe EPS de l’établissement élabore des outils spécifiques pour réaliser la notation, compte 
tenu des caractéristiques de l'établissement. La liste des épreuves académiques, arrêtées par le recteur, s’accompagne 
des référentiels académiques d'évaluation.  

 

Attention :    Le référentiel national des épreuves de la voie professionnelle a été réédité avec la circulaire 2018-029 

du mois de mars 2018. 

 
o Le projet annuel de protocole d'évaluation est défini pour chacun des diplômes préparés.  

 

A retenir : 
Ce protocole est une composante obligatoire du projet pédagogique EPS. Il est transmis via l’application LycéeEPS et sous 
couvert du chef d’établissement, à la commission académique pour un contrôle de conformité nécessaire avant validation 
par le recteur.  
Il ne saurait se substituer au projet pédagogique du lycée, il en est une composante obligatoire mais non suffisante. 
Les aménagements du contrôle adapté : prévoir les protocoles adaptés aux besoins des élèves. (Une EPS et une note pour 
tous les élèves). 

 
Quelques points importants extraits des textes cités : 
 

¶ Le jury certificatif pour le contrôle en cours de formation de l’enseignement commun est composé de l’enseignant 
du groupe-classe. Pour le BAC pro, l'évaluation pourra être assurée par deux examinateurs dont l'un est 
nécessairement l'enseignant du groupe-classe (dans les établissements disposant des moyens nécessaires, sans 
coût de fonctionnement supplémentaire). 

¶ La liste nationale d’épreuves est composée de 27 APSA.  

¶ Une liste académique d’épreuves est composée de quatre épreuves : duathlon, marche athlétique, lancer de 
poids et ultimate. 

¶ Chaque établissement propose à la validation du recteur un projet annuel de protocole d’évaluation qui 
précise :  

 
 L'ensemble des unités de formations (cycles d'apprentissage) retenus pour l’enseignement commun de 

chaque groupe classe ;  
 Le calendrier des contrôles ; 
 Le contrôle adapté. 

 
 

A retenir : Le protocole est porté à la connaissance du conseil d’administration de l’établissement, des candidats et de 
leurs familles. Chaque établissement s’organisera comme bon lui semble pour rendre cette communication efficiente. 
Il est fortement recommandé d’établir des convocations pour les dates d’examens, que les élèves retireront après un 
émargement obligatoire 

 

¶ Les épreuves d’évaluation différée (rattrapage) :  pour toutes les unités de formation évaluées en CCF, des 
épreuves de rattrapage doivent être prévues par l’établissement. Les candidats qui en bénéficient doivent attester 
de blessures ou de problèmes de santé temporaires, authentifiés par l’autorité médicale scolaire. 

 

VOIE PROFESSIONNELLE 

Le CCF EPS 

 



A retenir : Peuvent également bénéficier de l’évaluation différée les candidats assidus qui, en cas de force majeure, ne 
peuvent être présents à la date fixée pour les épreuves du CCF, sous réserve de l’obtention de l’accord du chef 
d’établissement, après consultation des équipes pédagogiques. 
Toute absence non justifiée à la date de l’une quelconque des épreuves sera mentionnée et entraînera l'attribution de la 
note 0 (zéro) pour l'épreuve correspondante (opération réalisée par LycéeEPS).  

 

Important : « Lorsqu'un établissement est, pour des raisons techniques ou matérielles, dans l'impossibilité de dispenser 
l'enseignement prévu des trois activités avant la fin de l'année terminale de l'examen, il peut être autorisé par le recteur, 
après expertise de l'inspection pédagogique régionale d'éducation physique et sportive, à proposer en C.C.F. deux 
épreuves relevant de deux compétences propres différentes, au lieu de trois. L'une des épreuves peut être issue de la 
liste académique des épreuves. Il peut aussi, à titre exceptionnel, demander au recteur l'autorisation d'inscrire ses élèves 
à l'examen terminal, au même titre que les établissements ou les élèves relevant de l'article 3 de l'arrêté du 15 juillet 
2009. » 

 

1. L’ensemble certificatif obligatoire en BAC professionnel 
A. Cas général : le candidat choisit en classe de terminale un ensemble certificatif de trois épreuves parmi les unités 

de formation de première et terminale.  

A retenir : 

Pour constituer un ensemble certificatif de trois épreuves, il faut tenir compte de plusieurs impératifs : 

- les trois épreuves doivent relever de trois compétences distinctes, propres à l’EPS ; 
- une unité de formation maximum issue de la classe de première ; 
- deux épreuves au moins sont choisies dans la liste nationale d'épreuves. La troisième épreuve peut être choisie sur la 

liste académique. 

- la présence dans le menu certificatif d’une épreuve collective n’est plus une obligation. 

Les notes sont attribuées en référence au niveau 4 du référentiel de compétences attendues fixé par les programmes.  

B. Les sportifs fédéraux de haut-niveau (SHN) peuvent bénéficier d’un aménagement du contrôle CCF 
obligatoire. 

C.  

 

 

 

 

 

 
 
u Les SHN scolarisés dans la voie professionnelle peuvent bénéficier des modalités adaptées suivantes :  
w En cas de difficulté à se présenter aux trois épreuves de l’ensemble certificatif, il peut être proposé à ces 

candidats, un ensemble certificatif de deux épreuves relevant de deux CP. Les modalités d’enseignement et le 

calendrier des épreuves peuvent être également adaptés.  

IMPORTANT :  
- Le statut SHN devra être validé par la DRJSCS (voir le mémento de l’option facultative) . 

 

2. L’ensemble certificatif obligatoire en CAP/BEP 

Textes « Sportifs de haut niveau » (pratique fédérale en club) : 

w Note de service n° 2014-071 du 30-4-2014 (BO N°23 du 05 juin 2014): sport de haut niveau. 

La présente note de service vise à préciser les dispositions du code du sport et du code de l'éducation en faveur des élèves, 

étudiants et personnels, ayant une pratique sportive d'excellence ou d'accession au haut niveau. 

Les sportifs concernés par les dispositifs de la présente note de service sont : 

a) les sportifs inscrits sur la liste des sportifs de haut-niveau (Élite, Senior, Jeune) arrêtée par le ministère chargé des sports ; 

b) les sportifs inscrits sur la liste des « Espoirs » arrêtée par le ministère chargé des sports ; 

c) les sportifs inscrits sur la liste des partenaires d'entrainement arrêtée par le ministère chargé des sports ; 

d) les sportifs ne figurant pas sur les listes ministérielles et appartenant à des structures d'entrainement labélisées par le 

ministère chargé des sports (Pôle France, Pôle France Jeunes, Pôle Espoir) ; 

e) les sportifs appartenant à un centre de formation d'un club professionnel et bénéficiant d'une convention de formation 

prévue à l'article L. 211-5 du code du sport ; 

f) les juges et arbitres inscrits sur la liste de haut niveau établie par le ministère chargé des sports. 

 



u Dans le cadre du contrôle en cours de formation, chaque candidat doit réaliser un ensemble certificatif composé de 
deux épreuves relevant de deux compétences propres à l’éducation physique et sportive différentes dont une au moins 
est issue de la liste nationale. 
 
[ 2 cas :    ATTENTION  
 

¶ Cas N° 1 : Le candidat suit une formation conduisant au baccalauréat professionnel en 3 ans : les deux épreuves 
de la certification intermédiaire se déroulent en classe de première professionnelle uniquement (2ème année de 
formation), donc il n’y a plus de capitalisation possible 1ère/2ème année de formation. 

 
 
 
 

¶ Cas N° 2 : Le candidat suit une formation conduisant au certificat d’aptitude professionnelle (CAP en 2 
ans)                    [ 3 possibilités (*): 

 
 
 

 
 
 

A retenir : 
Pour constituer un ensemble certificatif de deux épreuves, il faut tenir compte de plusieurs impératifs : 
- les deux épreuves doivent relever de deux compétences propres à l’EPS distinctes ; 
- pas d’évaluation en classe de seconde (1ère année de formation) excepté si l'élève présente le CAP en tant que diplôme 

distinct et non comme diplôme intermédiaire d'un baccalauréat professionnel ; 
- une épreuve au moins est choisie dans la liste nationale d'épreuves. La deuxième épreuve peut être choisie sur la liste 

académique. 
- la présence dans le menu certificatif d’une épreuve collective n’est plus une obligation. 
-  
u Les notes sont attribuées en référence au niveau 3 du référentiel de compétences attendues fixé par les programmes. 
 

 
  

Classe de 2nde BCP (2017.2018)     Classe de 1ère BCP (2018/2019) 

 2 notes de niveau 3 de compétence 

 Classe de 2nde cap (2017.2018) Classe de Terminale cap (2018/2019) 

P1 2 notes de niveau 3 de compétence  

P2  2 notes de niveau 3 de compétence 

P3 1 note de niveau 3 de compétence 1 note de niveau 3 de compétence 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

Quel que soit l'examen concerné, les candidats choisissent un couple d’épreuves, à partir de la « liste nationale 
des couples d'épreuves » en annexe 3 de la circulaire n°2018-029 du 26-2-2018. 

 

Les 5 couples d’épreuves ponctuelles pour la session 2019 

 demi-fond et badminton en simple ; 
demi-fond et tennis de table en simple ; 
gymnastique au sol et tennis de table en simple  
sauvetage et badminton en simple ; 
gymnastique au sol et badminton en simple. 

 

 
 
Ces couples d'épreuves visent à évaluer le degré d'acquisition de deux compétences attendues, issues de deux 
compétences propres à l'EPS.  
 
w Le niveau exigible est le niveau 4 de compétence attendue pour le BAC pro et le niveau 3 pour le BEP/CAP. 
w Les exigences sont identiques à celles du contrôle en cours de formation. 
w Chacune des deux épreuves est notée sur 20. 
 
Remarque : à partir des référentiels d'évaluation, le jury des épreuves ponctuelles peut être amené à proposer des 
adaptations qui prennent en compte le caractère ponctuel et les contraintes matérielles de chaque type d'épreuve 
  

VOIE PROFESSIONNELLE 

Le contrôle ponctuel terminal en EPS 

5Ŝ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 



 

 

 

 

 

 

Une unité facultative « éducation physique et sportive » a été créée dans le diplôme du baccalauréat professionnel. 
Elle est uniquement évaluée en mode ponctuel terminal (arrêté du 7-7-2015 – J.O. du 28-7-2015). 

w L'examen ponctuel terminal de l'épreuve facultative d'éducation physique et sportive du baccalauréat 

professionnel s'effectue sur une épreuve composée d'une prestation physique et d'un entretien. Une liste nationale, 

spécifique à cet examen, est publiée par voie de circulaire. Cette liste peut être complétée par, au maximum, deux 

épreuves académiques. 

 

w  Le choix de l'épreuve est effectué par le candidat lors de l'inscription.  

 

w  L'épreuve physique est notée sur 16 points en référence au niveau 5 de compétence attendue fixé nationalement. 

- L'entretien noté sur 4 points doit permettre d'évaluer les connaissances scientifiques, techniques, réglementaires   

et la réflexion du candidat sur sa pratique. 

 

ATTENTION  inscriptions à l’option facultative ponctuelle : baccalauréat professionnel  
 

 L’analyse des résultats 2016, 2017 et 2018 pour ces candidats montre : 
- des moyennes nettement inférieures à la moyenne académique  
- un taux d’absentéisme très important parfois proche de 80%. Il est près de 9 fois supérieur à celui des autres 
baccalauréats. 
w Le niveau 5 de compétence demandé est très exigeant et nettement supérieur au niveau demandé aux 
épreuves obligatoires d’EPS du BCP.  
w Les candidats présents ont rarement connaissance des attendus de l’épreuve.  
 
uIl est nécessaire d’alerter les candidats BCP sur ce constat et ces exigences. 
 
 

 

Attention : Les candidats dispensés de l'épreuve obligatoire d'éducation physique et sportive ne sont pas autorisés à se 

présenter à l'épreuve facultative d'éducation physique et sportive. 

g Le niveau de compétence exigible (N5) est très supérieur à celui des épreuves obligatoires. 

 

 

Remarque : Les candidats en situation de handicap, s'ils n'ont pas été dispensés de l'épreuve obligatoire d'EPS, peuvent 

bénéficier d'une épreuve adaptée dans le cadre de l'épreuve facultative ponctuelle. 

w  Quid des candidats présentant une inaptitude partielle attestée par l'autorité médicale scolaire en début d'année 

scolaire ? 

 

 

 

 

 

 

VOIE PROFESSIONNELLE 

OPTION FACULTATIVE 

en contrôle ponctuel terminal  

 



A. Cas spécifique des sportifs de haut niveau fédéraux (SHN) et des sportifs de haut niveau 

du sport scolaire (SHNUNSS) : 
 

Ă  Ils ont la possibilité de valider leur spécialité sportive dans le cadre de cette option facultative ponctuelle. 

 

Ă  Sont concernés par cette modalité : 
 

1 - les candidats sportifs de haut niveau, les espoirs ou partenaires d'entrainement inscrits sur les listes arrêtées par le 

ministre chargé des sports. Le statut SHN doit avoir été obtenu au cours du cursus Lycée. 

2 - les candidats scolaires des établissements publics et privés engagés à haut niveau dans le cadre du sport scolaire, 

lauréats des podiums nationaux scolaires et jeunes officiels certifiés au niveau national ou international. Le statut SHN 

UNSS doit avoir été obtenu au cours de la période année de 2nde /année précédant la session de l’examen. 

 

   w  Les candidats sont évalués sur deux parties : une partie pratique physique et une partie entretien. 

 

   w  La part réservée à la pratique sportive durant l'ensemble de leur formation dans les établissements publics et privés, 

est automatiquement validée à 16. La partie entretien est notée sur 4 points et doit permettre d'évaluer les 

connaissances scientifiques, techniques, réglementaires et la réflexion du candidat sur sa pratique.  

 

   w Les candidats, absents à la partie entretien de l'évaluation de l'enseignement facultatif, se verront attribuer la note « 

zéro » à l'ensemble de l'épreuve, sauf cas de force majeure dûment constatée. 
 

wRappel : le statut de sportif de haut niveau (SHN ou SHNUNSS) doit être validé par : 

- le service régional de l’UNSS (SHNUNSS), 

- le service régional Jeunesse et Sport . 

 

u Important : il est nécessaire de consulter le site EPS ainsi que sur le mémento spécifique 

consacré à « l’aide pour l’inscription à l’option facultative », et de suivre très précisément les 

procédures indiquées. 
  



 
 

     Le certificat médical original est obligatoire dans tous les cas. 
(Cf. modèle certificat médical joint ci-après) 

 

¶ Les équipes pédagogiques proposeront dans la mesure du possible un contrôle adapté aux candidats en 

situation de handicap ou en aptitude partielle (de manière permanente ou temporaire). 

¶ Seuls les handicaps ne permettant pas une pratique adaptée donnent lieu à une dispense d'épreuve. 
 

1- CAS N°1 : Handicap ou inaptitude physique attestée par le médecin en début d'année (qui n’interdit pas une 

pratique adaptée)  
 

1.1 - Candidats relevant du CCF, aptes partiellement ou en situation de handicap 
 
Dès lors que le handicap ou l’inaptitude partielle attestée par l’autorité médicale scolaire ne permet pas une pratique 
assidue des activités constituant les ensembles certificatifs proposés, mais autorise une pratique adaptée de certaines 
activités, les candidats relevant du contrôle en cours de formation sont évalués :  

¶ pour l’examen du CAP et du BEP, sur au moins une épreuve adaptée ; 

¶ pour l’examen du baccalauréat professionnel, sur au moins deux épreuves adaptées ; 

¶ contrôle en cours de formation ; 

¶ les adaptations sont proposées après concertation des professeurs d'EPS et des services de santé scolaire. 
 
w Toute proposition d’évaluation adaptée fait partie intégrante du protocole d’évaluation soumis à validation de la 

commission académique. 

    ό/ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ƻǊƛƎƛƴŀƭ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƎŀǊŘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŀǳ Ƴƻƛǎ 
de juin) 

 
 Obligations: 

 - construire ses propres protocoles d’épreuves adaptées ; 
 - validation par l’Inspection Pédagogique Régionale ; 
 - dans LycéeEPS, cocher la case CCF « contrôle adapté » et inscrire la, ou les notes. 
 

A retenir : les épreuves adaptées sont, de préférence, issues des listes d'épreuves nationale et académique. En cas 
d'incompatibilité avec la pratique de ces épreuves, l'établissement peut adresser à la commission académique la 
proposition d'une nouvelle épreuve respectueuse des exigences de l'examen. 

 

2.2 - Candidats relevant du contrôle ponctuel, aptes partiellement ou en situation de handicap 
 

Pour tous les examens de la voie professionnelle, les candidats qui relèvent du contrôle ponctuel terminal, 
lorsque leur inaptitude partielle ou leur handicap l’exige, sont évalués sur une seule épreuve adaptée 
(choisie sur la liste académique). 
 

Remarque : le candidat inscrit en baccalauréat professionnel (ou au brevet des métiers d'art) et initialement en contrôle 
en cours de formation mais qui est dans l’impossibilité de pratiquer et d’être évalué dans au moins 2 APSA proposées 
par l’établissement, doit être inscrit en épreuve ponctuelle aménagée. 
Quand cela est possible, préférer une organisation dans l’établissement sinon le département s’en chargera. 
Dans tous les cas : 
- Faire une demande d’inscription en contrôle ponctuel aménagé au CT EPS. 
- Préciser l’APSA choisie et faire établir une convocation pour l’élève (par l’établissement ou le CTEPS selon le cas), en 
précisant la date, le lieu, l’activité, etc. 

VOIE PROFESSIONNELLE 

LE CONTRÔLE ADAPTE 

 



- Envoyer l’original du CM au CTEPS. 
- Communiquer la note obtenue par le candidat au CTEPS, et transmettre la fiche d’évaluation. 
- La note obtenue par le candidat sera inscrite dans le logiciel OCEAN par la DEC. 
 (Vous ne pourrez pas inscrire la note dans LycéeEPS qui demande obligatoirement 2 notes 

 

2- CAS N°2 : Inaptitude totale ou partielle et momentanée au cours de l'année : 

 

2.1 - Candidats relevant du CCF 
ό[Ŝ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ƻǊƛƎƛƴŀƭ Ŝǎǘ ƎŀǊŘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ 5{59b ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
académique au mois de juin) 
 

w Il revient à l'enseignant du groupe classe d'apprécier la situation pour soit : 

- renvoyer l'élève au contrôle différé fixé par chaque établissement ; 

- permettre une certification sur au moins deux épreuves au baccalauréat professionnel et au BMA ; 

- permettre une certification sur au moins une épreuve au CAP et au BEP ; 

- ne pas formuler de note s'il considère les éléments d'appréciation trop réduits et porter la mention « dispensé 

d'éducation physique et sportive pour raisons médicales ». 

Important : Une session de rattrapage doit être organisée pour l’évaluation de chaque activité pour les candidats 
présentant une inaptitude momentanée qu'elle soit partielle ou totale, prononcée par l'autorité médicale sur blessure 
ou maladie. 

 

 
 

w Remarque :  si un candidat a été évalué sur une seule APSA et s’il est inapte (DI) sur les 2 autres 

APSA du menu : 
 

u Il est possible de valider cette note pour l’examen ou de déclarer le candidat inapte :   
           F C’est un choix de l’enseignant [ se reporter au Code de l’éducation du 31/08/2006 :  

 

w Partie réglementaire – livre III – chapitre II – section 1 – Art D. 312 - 4 : ζ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜǎΣ ǘƻǘŀƭŜǎ ƻǳ 
ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎΣ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭŝǾŜ 
ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘŜ ƻǳ ǎƛΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ǘǊƻp réduits, ils doivent 
ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ζ ŘƛǎǇŜƴǎŞ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǇƻǳǊ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ηΦ                          

                      F  Donc : DI + DI +Note = NOTE ou DI, selon l’appréciation de l’enseignant responsable. 
 

u  En ce cas (Note ou DI) une argumentation devra être apportée dans le dossier remis à la commission académique par 
l’établissement.   

 

A retenir : Dans LycéeEPS renseigner obligatoirement les APSA du menu, et saisir selon les cas la note ou la 
mention « Absent » ou « Inapte è pour chacune dôentre elles.  

 

2.2 - Candidats relevant du contrôle ponctuel 
 
w En cas de contrôle ponctuel terminal, s'il survient une inaptitude au cours des épreuves, il revient aux examinateurs 
d'apprécier la situation pour : 
 
- soit permettre une certification sur une seule épreuve adaptée ; 
 
- soit ne pas formuler de note s'ils considèrent les éléments d'appréciation trop réduits et mentionner « dispensé de 
l'épreuve d'éducation physique et sportive ». 
 

  

Toute absence non justifiée du candidat à l'une des épreuves, entraîne l'attribution 

de la note zéro pour l'épreuve correspondante. Aucun rattrapage n’est possible. 



Annexe 1 : 
 

Modèle de certificat médical pour candidat scolarisé ou non scolarisé, en référence au décret du 11-10-88 et ¨ lôarr°t® du 13-09-89 

 
 

 

 

La circulaire n° 2017-058 du 4-4-17 rappelle que seuls les handicaps ne permettant pas ¨ lôint®ress® une pratique adapt®e entra´nent une dispense d'®preuve. 

Le certificat est à transmettre dans les 48h qui suivent sa prescription. 

Je, soussigné(e) ....................................................................................... docteur en médecine, certifie avoir examiné ce 
jour lô®l¯ve .......................................................................................... né(e) le ............................... et avoir constaté que 
son état de santé entraine :  
 

Æ UNE APTITUDE PARTIELLE à la pratique physique du ...................... au ....................... inclus 

w Indiquer ce que lô®l¯ve PEUT FAIRE dans le cadre dôune pratique physique :                                      
gRemplir le plus pr®cis®ment possible ce certificat permettra aux enseignants dôEPS de pouvoir proposer un enseignement adapt® (augmentation des temps 

de r®cup®ration, diminution de la quantit® de travail, adaptation de lôespace de jeué), favorisant ainsi lôint®gration de lô®lève dans le groupe et valorisant sa 
participation ¨ lôEPS en toutes circonstances. 

 

Æ Marcher Æ Courir Æ Nager Æ Sauter Æ Porter Æ Lever  Æ Lancer  

Æ Grimper Æ  Lutter Æ Se renverser 

Mobiliser les parties du corps suivantes : Æ Bras  Æ Dos  Æ Tête  Æ Jambes 

Précisions :ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé  

Nombre de cases cochées (en lettres) : ééééééééééééééééé.  

        w Faire des efforts : 
 

Æ  brefs et intenses Æ mod®r®s (dur®e limit®s ¨ ééé.)  Æ de faible intensité 

Arr°t ponctuel de lôactivit® au signe  Æ dôessoufflement Æ de fatigue  Æde douleur 

Précisions :éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

Nombre de cases cochées (en lettres) : ééééééééééééééééé.  

        w Indiquer dôautres am®nagements souhaitables : 
 

Æ liés aux conditions climatiques Æ permettant un allègement du corps  

Æ limitant les déplacements et/ou changements de direction 

Æ ne sollicitant pas certaines articulations (précisez) :éééééééééééééééééééééé.. 

Pour sôadapter ¨ des troubles  Æ de lô®quilibre   Æ de la coordination  Æ de la concentration   Æ autre 

Pour gérer Æ le temps  Æ lôespace   Æ les consignes  Æ  les interactions sociales 

Précisions :éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

Nombre de cases cochées (en lettres) : ééééééééééééééééé.  

 

Æ UNE INAPTITUDE TOTALE à la pratique physique du ...................... au ....................... inclus 
A lôissue de cette p®riode, lô®l¯ve sera consid®r® apte ¨ la pratique de lôEPS. 
 

       w Indiquer ce que lô®l¯ve PEUT FAIRE en lôabsence de pratique physique possible : 
 

  Æ juger  Æ observer   Æ autre(s) : éééééééééééé. 

Nombre de cases coch®es : ééééééééééééééééé.  

 

Fait à éééééééééééééé, le ééééééé  Cachet et signature du médecin 

CERTIFICAT MEDICAL DôAPTITUDE PARTIELLE (ou inaptitude totale) 
A LA PRATIQUE DE LôEDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

Académie de DIJON  



Annexe 2 : EPS et voie professionnelle                                    
 

 

 MODALITES EXAMENS Commentaires 

Enseignement 
commun 

CCF 

¶ Contrôle en cours de formation 

¶ BAC pro : 3 APSA de 3 CP différentes 2 APSA au moins sont choisies dans la liste nationale 

¶ CAP/BEP : 2 APSA de 2 CP différentes 1 APSA au moins est choisie dans la liste nationale 

¶ Niveau 4 pour le BAC pro 

¶ Niveau 3 pour le CAP/BEP 
 
 
ü Sportifs de haut niveau fédéral :  

          Enseignement commun : menu 3 APSA ; possibilité de ne présenter que 2 APSA. (N4) 
 

¶ 1 professeur est en charge du même groupe classe toute l’année scolaire. 

¶ L’activité établissement ne peut faire l’objet d’une évaluation aux 
examens. 

¶ Les propositions de notes sont harmonisées par la commission 
académique et ne peuvent être transmises aux élèves avant la 
publication des résultats. 

 
 

Contrôle 
adapté 

CCF 

 
Candidats en situation de handicap ou d’inaptitude partielle attestée par l'autorité médicale 

scolaire en début d'année scolaire : 

¶ Contrôle en cours de formation (CCF). 

¶ BCP : évaluation sur au moins 2 APSA adaptées relevant de 2 CP différentes sinon 1 épreuve 
ponctuelle (se référer à la liste académique) 

¶ CAP/BEP : évaluation sur au moins 1 APSA adaptée. 

¶ Les adaptations sont proposées après concertation au sein de l'établissement des 
professeurs d'EPS et des services de santé scolaire 

 
Candidats momentanément en situation d’inaptitude partielle ou totale attestée par l'autorité 
médicale scolaire en cours d'année scolaire 

¶ Renvoyer le candidat au contrôle différé 

¶ BCP : certification sur au moins 2 APSA 

¶ CAP/BEP : certification sur au moins 1 APSA 

¶ ne pas formuler de note si les éléments d'appréciation trop réduits et porter la mention « 
dispensé d'éducation physique et sportive pour raisons médicales ». 
 

 
Toute proposition d’évaluation adaptée fait partie intégrante du protocole 
d’évaluation soumis à validation de la commission académique. 
 
 
 
         
 
 
 
 
 
 
             Argumenter pour la commission académique. 

BCP- Ponctuel 
terminal 
facultatif 

¶ Examen ponctuel 

¶ 1 APSA parmi les 3 épreuves nationales, et les 2 académiques (80% de la note – 16pts). 

Entretien (20% de la note – 4pts) 

¶ Niveau 5 - Co évaluation obligatoire 

  Pour rappel :  

  Les 3 APSA de la liste nationale : tennis, judo et natation de distance, 

   Les 2 activités académiques sont : danse et 2x800m. 

 



 

 

Annexe 3 

1. Baccalauréat professionnel en 3 ans et certification intermédiaire :                                                                                          

w les  possibilités d’organisation de l’évaluation en EPS sur la durée du cursus 

[ Les candidats qui entrent en classe de 2nde de baccalauréat professionnel, ne doivent plus faire l’objet d’une 

certification. (Pas de capitalisation possible 1ère et 2ème année BCP). 

[ Les 2 APSA choisies pour la certification intermédiaire ne sont évaluées qu’en classe de 1ère bac pro. 

 

2. Les  possibilités de certification sur le cursus bac pro en 3 ans : 
 

 
 

3. CAP en 2 ans : les 3 possibilités d’organisation de l’évaluation sur 2 ans.  

[Attention :     Il n’y a plus d’obligation de capitaliser sur la 1ère et 2ème année en CAP en 2 ans 

Les 3 possibilités de certification : 

cas 2nde CAP (1ère année) Terminale CAP 

N° 1  2 évaluations 

N° 2 (capitalisation) 1 évaluation 1 évaluation 

N°3 2 évaluations  
 

4. Candidats des classes passerelles à la certification intermédiaire (CAP ou BEP)  

u Ce sont des candidats préparant un baccalauréat professionnel en 1 ou 2 ans, qui sont issus de classes passerelles, 
et qui passent leur certification intermédiaire. Cela concerne souvent des candidats provenant de 2nde générale 
pour lesquels la capitalisation n’est pas possible. 

w Ces candidats sont obligatoirement inscrits à l’examen ponctuel et doivent passer les épreuves 
ponctuelles terminales d'éducation physique et sportive. 
wA retenir : bien que scolarisés, ils ne sont pas évalués en CCF pour leur certification intermédiaire. 

Cas  2nde 1ère Terminale 

1u 

Certif° 

intermédiaire 

CAP ou BEP 

 
2 épreuves CAP BEP 2018 

(certif. intermédiaire) 
 

BAC 

(capitalisation) 
 1 épreuve BAC 2017 2 épreuves BAC 2018 

2u BAC   3 épreuves BAC 2017 

VOIE PROFESSIONNELLE session 2019 

L’organisation de l’évaluation en CCF 
 



Annexe 4   Quelques recommandations importantes : 

u Pour une évaluation plus équitable aux examens, nous vous invitons à porter votre attention sur : 

- L’offre de formation faite aux élèves et notamment aux jeunes filles. 
- La construction d’outils d’évaluation différenciés « filles/garçons » dans le respect des référentiels 

nationaux et académiques. 

u Les indicateurs suivants guideront votre réflexion : 

¶ Ecart moyenne établissement / moyenne académique 

¶ Ecart type de l’établissement (dispersion des notes) 

¶ Différentiel des moyennes entre filles et garçons dans votre établissement 

¶ Ecart moyenne garçons établissement / moyenne garçons académique 

¶ Ecart moyenne filles établissement / moyenne filles académique 

¶ Ecart moyennes APSA établissement / moyennes APSA académique. 



Annexe 5  

¶ Liste nationale d’épreuves pour l’enseignement commun CCF 

Réaliser une performance motrice maximale mesurable à 

une échéance donnée 

1. Course de haies 
2. Course de demi-fond 
3. Relais-vitesse 
4. Disque 
5. Javelot 
6. Pentabond 
7. Natation de course 

Se déplacer en s'adaptant à des environnements variés 

et incertains 

8. Course d'orientation 
9. Escalade 
10 Sauvetage 

Réaliser une prestation corporelle à visée artistique ou 

acrobatique 

11. Acrosport 
12. Gymnastique 
13. Arts du cirque 
14. Danse (Chorégraphie collective) 

Conduire et maîtriser un affrontement individuel ou 

collectif 

15. Basket-ball 
16. Handball 
17. Football 
18. Rugby 
19. Volley-ball 
20. Judo 
21. Savate boxe française 
22. Badminton simple 
23. Tennis de table simple 

Réaliser et orienter son activité physique en vue du 

développement et de l'entretien de soi 

24 Musculation 
25 Course en durée 
26 Step 
27 Natation en durée 

¶ Liste académique d’épreuves pour le CCF 2019 : 

 CAP-BEP BAC PRO 

Enseignement commun 
 

Lancer du poids  
Duathlon 

Marche athlétique 2x1000m 
Ultimate  

Lancer du poids  
Duathlon 

Marche athlétique 2x1000m 
Ultimate  

 



Annexe 6   CCF- CALCUL DE LA NOTE EN FONCTION DE LA SITUATION DE L’ÉLÈVE 

 
 

 

 
 

* CONSÉQUENCES DE LA NOTATION « ABSENT » A UN EXAMEN DE LA VOIE PROFESSIONNELLE  
 

 

w L’absence à chacune des 3 épreuves entraîne l’inscription de de la mention « absent » (AB) pour l’examen. 
 

u Pour les CAP- BEP et les Bac Pro : cela implique la non délivrance du diplôme. 
 

  Dans LycéeEPS : vous devez obligatoirement renseigner les APSA du menu, et saisir pour chacune 
d’entre elles la note ou la mention « Absent » ou « Inapte » selon les cas.  
 

 

 

Important : 
►L’inaptitude totale ou partielle doit être notifiée et précisée (date, durée, pratiques autorisées, etc.) par 
un certificat médical authentique : seul l’original du document est pris en compte par la commission. 
L’enseignement et l’évaluation peuvent alors être adaptés et une date éventuelle de rattrapage doit être 
proposée. 
►Toute absence à une sous-épreuve doit être justifiée pour que l’élève puisse bénéficier d’un rattrapage. 
 

 

 

BCP :    Différentes combinaisons possibles 
Calcul de la 

note finale sur 20 

1 Note d’une 1ère épreuve = N1 Note d’une 2ème épreuve = N2 Note d’une 3ème épreuve = N3 (N1+N2+N3) / 3 

2 Note d’une 1ère épreuve = N1 Note d’une 2ème épreuve = N2 
Inaptitude médicale certifiée pour 

une épreuve puis un rattrapage 
(N1+N2) / 2 

3 Note d’une 1ère épreuve = N1 Note d’une 2ème épreuve = N2 
Absence à une épreuve ou à un 

rattrapage = zéro 
(N1+N2+zéro) / 3 

4* Note d’une 1ère épreuve = N1 
Inaptitude médicale certifiée pour 

une épreuve puis un rattrapage 
Inaptitude médicale certifiée pour 

une épreuve puis un rattrapage 
DI+DI+Note = sera traité en 

commission 

5 Note d’une 1ère épreuve = N1 
Absence à une épreuve ou à un 

rattrapage = zéro 
Absence à une épreuve ou à un 

rattrapage = zéro 
(N1+zéro+zéro) / 3 

6 Note d’une 1ère épreuve = N1 
Inaptitude médicale certifiée pour 

une épreuve puis un rattrapage 
Absence à une épreuve ou à un 

rattrapage = zéro 
(N1+zéro) / 2 

7 
Inaptitude médicale certifiée pour 

une épreuve puis un rattrapage 
Absence à une épreuve ou à un 

rattrapage = zéro 
Absence à une épreuve ou à un 

rattrapage = zéro 
(zéro+zéro) / 2 

8* 
Absence à une épreuve ou à un 

rattrapage = zéro 
Inaptitude médicale certifiée pour 

une épreuve puis un rattrapage 
Inaptitude médicale certifiée pour 

une épreuve puis un rattrapage 
DI+DI+Absent =  sera traité 

en commission 

9 
Inaptitude médicale certifiée pour 

une épreuve puis un rattrapage 
Inaptitude médicale certifiée pour 

une épreuve puis un rattrapage 
Inaptitude médicale certifiée pour 

une épreuve puis un rattrapage 
Dispensé EPS bac 

= D.I 

10 
Absence à une épreuve ou à un 

rattrapage 
Absence à une épreuve ou à un 

rattrapage 
Absence à une épreuve ou à un 

rattrapage 
Absent+Absent+Absent = 

ABSENT* 

CAP/BEP :    Différentes combinaisons possibles 
Calcul de la 

note finale sur 20 

1 Note d’une 1ère épreuve = N1 Note d’une 2ème épreuve = N2 (N1+N2) / 2 

2 Note d’une 1ère épreuve = N1 
Inaptitude médicale certifiée pour une 

épreuve puis un rattrapage 
Note+DI = Note 

3 Note d’une 1ère épreuve = N1 
Absence à une épreuve ou à un 

rattrapage = zéro 
(N1+zéro) / 2 

4 
Inaptitude médicale certifiée pour une 

épreuve puis un rattrapage 
Absence à une épreuve ou à un 

rattrapage = zéro 
(DI+zéro) = 0 

5 
Inaptitude médicale certifiée pour une 

épreuve puis un rattrapage 
Inaptitude médicale certifiée pour une 

épreuve puis un rattrapage 
Dispensé EPS bac 

= D.I 

6 
Absence à une épreuve ou à un 

rattrapage 
Absence à une épreuve ou à un 

rattrapage 
Absent+Absent = ABSENT* 


